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En France, les entreprises de plus de 20 salariés doivent compter au 
moins 6% de Travailleurs Handicapés.
Chez Manpower, cet engagement est au cœur de notre politique RH. 
Notre taux d’emploi a régulièrement progressé pour atteindre 5,4% en 
2024.
Tu veux rejoindre l’aventure Manpower ? Découvre 
nos offres et signale ta RQTH lors de ta candidature.

En 2025, on célèbre un double anniversaire : les 20 ans de la loi 
Handicap et les 20 ans de la politique Handicapable® de Manpower.
Depuis 2005, nos 700 agences accompagnent chaque jour des 
candidats vers un emploi selon leurs compétences. En 2024, plus de 
3 200 Travailleurs Handicapés ont trouvé un poste en CDI, CDD, 
intérim ou alternance.
Nos équipes, Agents de tous les Talents, construisent avec chacun 
un parcours sur mesure pour une insertion durable et valorisante.
Elles s’engagent à :
• sensibiliser collaborateurs et clients au handicap,
• combattre les préjugés,
•  adapter les postes et conditions de travail avec l’aide du médecin du 

travail.
En 20 ans le nombre de personnes handicapées à l’emploi a doublé, 
voire triplé dans le privé. Le taux de chômage est passé de 17% à 12% 
en 2024. Mais il reste encore du chemin : le chômage des personnes 
handicapées reste deux fois plus élevé que la moyenne.
Manpower poursuit son engagement : faire du monde du travail un 
lieu plus inclusif, équitable et ouvert à tous les talents.

En savoir +

En savoir +

20 ans d’engagement pour 
l’inclusion professionnelle

Manpower recrute aussi 
pour Manpower

Rejoins le programme MyPath® et avance 
avec ton Agent de Talents à tes côtés,
à chaque étape de ton parcours.

En savoir +

Du 17 au 21 novembre 2025, Manpower participera à la Semaine 
Européenne pour l’Emploi des Personnes Handicapées.
Partout en France : forums, job datings, rencontres en agences et 
événements chez nos clients pour promouvoir l’inclusion.
Et pendant le DuoDay, des demandeurs d’emploi en situation de 
handicap vivront une journée en binôme avec nos collaborateurs – 
l’occasion de découvrir nos métiers et de créer de vraies rencontres.

SEEPH 2025 : tous mobilisés pour 
l’emploi des talents handicapés

En savoir +

https://www.manpower.fr/candidats/nos-conseils-emploi/nos-conseils-si-vous-etes/travailleur-handicape
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/iconnect
https://nousrejoindre-recrutement.manpower.fr/fr
https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/humanpower/
https://www.manpower.fr/candidats/nos-conseils-emploi/nos-conseils-si-vous-etes/travailleur-handicape
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La RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé) te 
donne accès à des droits spécifiques pour faciliter ton emploi : 
• aménagement du poste de travail, 
• accès prioritaire à certaines formations, 
• accompagnement par des structures spécialisées (Cap emploi).
La demande s’effectue auprès de la MDPH (Maison Départementale 
des Personnes Handicapées) pour une durée de 1 à 10 ans, parfois 
sans limite si le handicap est permanent.
Depuis 2025, la démarche est dématérialisée dans la majorité des 
départements : plus simple et plus rapide !
Chaque année, + de 500 000 personnes font cette demande.
Les intérimaires peuvent être accompagnés par le Service social du 
FASTT*, joignable au 01 71 25 08 28.
Certaines situations donnent automatiquement droit à la RQTH : carte 
mobilité inclusion (avec mention “invalidité”), l’Allocation aux Adultes 
Handicapés (AAH), la pension d’invalidité, ou la rente liée à une 
incapacité permanente partielle d’au moins 10%.
*Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire

Travailleur Handicapé ? Informe ton agence, c’est essentiel !
N’hésite pas à communiquer ton statut à ton agence ou à enregistrer 
cette information dans ton dossier manpower.fr ou sur l’appli Mon 
Manpower.
Ton agence est là pour t’écouter et t’aider à adapter ton parcours à ta 
situation.

La RQTH : un atout pour  
ton parcours pro

En savoir +

NOUVEAUTÉ 2025 : TON APPLI  
MON MANPOWER ÉVOLUE ! 
Tu vas adorer le tout nouvel Espace 
Finance : toutes tes infos financières 
au même endroit, bulletins de paie à 
portée de main, gestion de tes primes 
et suivi de tes acomptes. 
Tu vas pouvoir piloter tes revenus  
en toute autonomie.
Rendez-vous dès maintenant sur l’appli !

Intérim et handicap
Depuis 2023, le Code du travail prévoit un nouveau motif de 
recours à l’intérim : “Bénéficiaire de l’obligation d’emploi” de 
l’article L5212-13 du Code du travail.
Concrètement, une entreprise peut désormais recruter en intérim 
une personne reconnue Travailleur Handicapé (RQTH, AAH, 
pension d’invalidité, etc.) sans avoir à invoquer un autre motif, 
comme un remplacement ou un surcroît d’activité).
Ce dispositif favorise l’inclusion mais il ne permet pas de 
réserver une mission d’intérim à une personne handicapée, pas 
plus qu’il n’est possible de l’en exclure.

COUP DOUBLE ÉNERGIE & INDUSTRIE
Du 1er octobre au 31 décembre 2025, c’est parce que vous nous 
connaissez bien que vous saurez proposer les candidats aux 
compétences recherchées par nos agences et leur présenter les 
avantages à travailler avec nous.
• �Prime de 150€ bruts (sous conditions) pour le parrain  

et le filleul.
• �Dispositif ouvert aux collaborateurs intérimaires et aux  

candidats recrutés en CDI/CDD. 
• �Opération limitée exclusivement sur les métiers définis dans  

le règlement.

En savoir +

En savoir +
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https://www.manpower.fr/mon-manpower
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/application-mobile
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/parrainage
https://www.manpower.fr/candidats/nos-conseils-emploi/nos-conseils-si-vous-etes/travailleur-handicape
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0 809 400 166
Dépose ta demande d’attestation, de duplicata ou toutes autres questions sur notre 

répondeur, la Hotline te recontacte dans un délai maximum de 24h (sur les jours ouvrés).

Depuis un mobile (coût forfait) ou un poste fixe (prix d’une communication locale)

HOTLINE INTÉRIMAIRES 7J/7 - 24H/24

Coordonnées des principaux organismes et institutions FASTT (Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire) :
www.fastt.org • AKTO - www.akto.fr • Prévoyance : www.intérimairesprevoyance.fr - Tél. : 0 974 507 507 • 
CSEC Manpower : Tél. : 01 77 61 21 30 - www.csecmanpower.com � CSE CENTRE-EST : Tél. : 04 78 89 22 36 - 
contact@csecentreestmanpower.com � CSE NORD : Tél. : 03 20 52 09 73 - csemanpowernord@orange.fr • 
CSE ILE-DE-FRANCE : Tél. : 01 53 25 06 50 - infocse@manpoweridf.fr � CSE OUEST - Tél. : 02 51 83 70 71 - 
info@cse-ouest-manpower.com � CSE SUD : Tél. : 05 61 49 30 00 - contact@csesudmanpower.com • 
CSE SIÈGE : csesiegemanpower.fr. La liste des Délégués Syndicaux Centraux et des DS est disponible sur le site 
informations Sociales.

Consulte tous nos précédents 
numéros depuis ton espace 
Mon Manpower > Mes avantages

Télécharge-la vite

TON AVENIR
EN MAIN !
avec l’appli
Mon Manpower

Découvre notre démarche 
Agents des talents / MyPath®

JE PEUX COMPTER 
SUR MON AGENT
pour promouvoir 
mon profil auprès 
des entreprises

DES ACTUS, DES 
JEUX CONCOURS... 
Suis-nous sur 
Instagram : 
@manpowerfrance

REJOINS-NOUS 
SUR TIKTOK
@manpowerfrance

DÉCOUVRE TOUS
TES AVANTAGES 
ET SERVICES 
EXCLUSIFS, 
accessibles dès ta 
1ère heure de mission.

    20 ans d’engagement 
pour l’inclusion 
professionnelle

    Manpower recrute aussi 
pour Manpower

    SEEPH 2025 : tous 
mobilisés pour l’emploi 
des talents handicapés

    La RQTH : un atout pour 
ton parcours pro

    Nouveauté 2025 : ton appli 
Mon Manpower évolue !

    Coup Double Énergie 
& Industrie

   Restons connectés

EMPLOI & 
HANDICAP

Ta force, 
ce sont tes 

compétences !

https://www.manpower.fr/candidats/nos-conseils-emploi/nos-conseils-si-vous-etes/travailleur-handicape
https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/appli_mobile/index.html
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